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MODALITE DE CONCERTATION 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

1.1 LES MODALITES DE CONCERTATION 
DEFINIES PAR LA DELIBERATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL  
La délibération du Conseil Municipal du 18 janvier 2018 définit comme suit les modalités de la concer-

tation des habitants : 

► De publier dans le bulletin municipal toute information se rapportant à l’élaboration du PLU et à 
son état d’avancement ; 

► De mettre à disposition du public en mairie tous documents relatifs à l’élaboration du PLU et en 
particulier les éléments du diagnostic et les travaux préparatoires à la définition du Projet d’Amé-
nagement et de Développement Durables ; 

► De tenir à la disposition du public en mairie un cahier destiné à recueillir ses observations ; 

► De charger le Maire de l’organisation matérielle de ladite concertation ; 

► D’organiser une réunion publique.  
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

1.2 LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 
En amont de la mission un registre a été mis à disposition du public en mairie afin de recueillir les ob-

servations du public. Ce registre a été mis en place jusqu’à l’arrêt du projet de PLU. 

Les pièces du PLU ont été élaborées grâce à un dialogue constant entre la ville, le public et les personnes 

publiques associées. 

 

► Du 3 janvier au 24 février 2022 : Publication d’un article affiché en mairie, dans les panneaux d’affi-
chage de la commune et sur les panneaux numériques pour expliquer ce qu’est le PADD et quels 
sont les axes choisis ; 

► Du 3 au 31 mars 2022 : Publication d’un article sur dans les panneaux d’affichage de la commune 
et sur les panneaux numériques pour expliquer ce qu’est le PLU, quels est la méthode d’élaboration 
du PADD sur la base du diagnostic, comment le PADD est décliné dans les autres pièces ; 

► Du 4 avril au 30 avril 2022 : Affichage en mairie d’un panneau d’information présentant les axes et 
les orientations du PADD ; 

► 2 juillet 2024 : Organisation d’une réunion de présentation du PLU avant arrêt aux Personnes Pu-
bliques Associées ; 

► 17 décembre 2024 : Organisation d’une réunion publique avant l’arrêt du projet de PLU. 



 

2 
MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTA-
TION 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

2.1 ANNONCES DANS LE BULLETIN 
D’INFORMATION COMMUNAL ET LE SITE 
INTERNET DE LA VILLE 
Conformément à la délibération en Conseil Municipal, des bulletins contenant les informations 

se rapportant à la révision du PLU et à son état d'avancement ont été publié sur les brèves de 

la commune et le site internet. 

2.1.1  ARTICLES PUBLIES  
 

► Novembre 2023 : Publication d’un article sur les brèves de la commune et le site internet 
pour expliquer ce qu’est le PADD et quels sont les axes choisis 

 

 

Article paru sur les brèves de la commune et le site internet en novembre 2023 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

► Novembre 2023 : Publication d’un article sur les brèves de la commune et le site internet 
pour expliquer ce qu’est le PLU, quels est la méthode d’élaboration du PADD sur la base 
du diagnostic, comment le PADD est décliné dans les autres pièces ; 

 

 

 

Extrait de l’article paru dans les brèves de la commune et le site internet 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

2.1.2  PANNEAU EXPOSE EN MAIRIE 

Affichage en mairie Un panneau d’information présentant les axes et les orientations du 

PADD a été exposé en mairie du 4 avril au 30 avril 2022  

 
Panneau de présentation du PADD exposé en mairie du 4 avril au 30 avril 2022  
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

2.1.3  MISE A DISPOSITON DU DOSSIER D’AVAN-
CEMENT DE L’ELABORATION DU PROJET 

Le projet de révision de PLU a été annoncé sur le site internet de la commune, et a été men-

tionné dans le journal du département, comme annoncé dans la délibération de révision du 

PLU. Les différents états d’avancements du projet ont aussi été renseignés sur le site internet 

de la commune. 

Le dossier complet du PLU est disponible en téléchargement sur le site internet de la com-

mune, et est à disposition du public en mairie aux horaires d’ouvertures habituels, de même 

que le registre de concertation. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

2.2 REGISTRE DE CONCERTATION 
 

Dès le début de la procédure de révision, un registre papier a été mise à disposition des Trie-

châtelains afin qu’ils puissent faire des observations et des recommandations au sujet de la 

révision du PLU. 

Les documents de travail ont été mis à disposition en mairie au fur et à mesure de l’avancé de 

la procédure. 

Ce registre papier n’a fait l’objet d’aucune contribution, de même qu’aucune contribution n’a 
été reçue par mail ou par courrier.  
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

2.3 RENCONTRES AVEC LES HABITANTS 
ET LES PPA 
 

2.3.1  REUNION DE PRESENTATION DU PLU AUX 
PPA 

Une réunion de présentation du PLU avant arrêt aux Personnes Publiques Associées (PPA) 

s’est tenue le 2 juillet 2024 à la mairie de Trie-Château. 

Les PPA suivants étaient présentes : 

► La chambre d’agriculture de l’Oise ; 

► La communauté de commune du Vexin-Thelle ; 

► Le conseil départemental de l’Oise ; 

► Un représentant de la ville de Gisors ; 

► Le maire d’Eragny-sur-Epte. 

La réunion a été l’occasion de prendre en compte les remarques des participants et de les 

prendre en compte pour améliorer les différentes pièces du PLU. 

Le compte rendu de la réunion est joint au bilan de concertation. 

 

2.3.2  REUNION PUBLIQUE AVANT L’ARRET DU 
PROJET DE PLU 

La réunion publique précédant l’arrêt du PLU s’est tenue le 17 décembre 2024 à 19h à la mairie 

de Trie-Château et a réuni une trentaine de participants. Cette réunion a été l’occasion de re-

censer les avis des habitants, et de répondre à leurs interrogations. 

Le compte-rendu de la réunion est joint au bilan de concertation. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

2.4 LISTE DES ANNEXES 
Les documents suivants sont joints en annexe du présent bilan de concertation : 

► Articles ; 

► Panneau exposé en mairie ; 

► Comptes rendus de la réunion publique et de la réunion PPA. 
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